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Plus value immobiliere

Par Evak, le 16/03/2019 à 13:13

Bonjour,

Je souhaite changer de résidence principale mais conserver la première (que j’habite depuis
20 ans) pendant 2/3 ans.

Sa vente sera t’elle alors exonérée d’impôt sur la plus value? 

Merci beaucoup!

Par Visiteur, le 16/03/2019 à 13:37

Bonjour

Si vous ne l'habitez plus, ce lieu ne sera plus votre résidence principale et vous ne
bénéficierez pas de l'exonération.

Par Evak, le 16/03/2019 à 14:44

Merci!
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